


• Une 2ème phase (sous réserve de confirmation à compter du 2 juin) qui permettra en fonction
de la situation épidémiologique, une reprise d'activité la plus normale possible dans le
respect de la doctrine sanitaire

Le plan de reprise d'activité applicable à compter du 11 mai 2020 à la cour d'appel de Caen, est 
constitué de 

- L'ordonnance du premier président arrêtant les priorités juridictionnelles au cours de la
période transitoire du 11 mai au 2 juin (à laquelle seront annexés les tableaux de service
juridictionnels)

La présente note de service détaillant le protocole sanitaire, la synthèse des règles 
applicables en matière de ressources humaines et les adaptations de service pour une reprise 
progressive à compter du 11 mai au palais Gambetta 

Ce document est établi par les chefs de cour d'une part, dans le cadre de leurs attributions de chefs 
de service en matière d'hygiène et de sécurité du travail conformément à la circulaire SG-14-
010/SDRHS du 10 juin 2014 mise à jour par la note SJ-19-331-RHG2 du 19 septembre 2019, 
comme suite à l'entrée en vigueur de la loi 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-
2020 et d'autre part, le premier président en sa qualité de chef d'établissement. 

Les règles sanitaires qu'il comporte, élaborées avec le concours de l'assistante de prévention, seront 
proposées au CHSCT-D et le document unique d'évaluation des risques professionnels sera 
actualisé en conséquence. 

Les chefs de cour et la directrice de greffe, sont désignés comme coordinateurs du plan de reprise 
d'activité. Ils peuvent être suppléés dans ces fonctions par les secrétaires généraux de la première 
présidence et du parquet général et à défaut par les magistrats dans l'ordre de rang et les directrices 
de greffe adjointes. 

Ils sont joignables aux coordonnées suivantes : 

Il est rappelé que les registres hygiène et sécurité, et danger grave et imminent sont à la disposition 
des personnels à l'accueil. 

PROTOCOLE SANITAIRE 

Ce protocole est applicable à l'ensemble des personnes fréquentant le palais Gambetta: magistrats, 
magistrats honoraires, assistants de justice, juristes assistants, fonctionnaires (y compris stagiaires) 
et tout personnel quel que soit son statut (vacataires, agents de service civique) et sa juridiction ou 
service de rattachement ( conseil de prud'homme, tribunal de commerce, SAR), avocats, partenaires 
et intervenants divers concourant au service public de la justice dont les services d'enquête, experts 
ainsi qu'au public. 
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